
ASSOCIATION LES GALFOS 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR (version janvier 2024)  
  

CHAPITRE I -Le Conseil d'Administration et le Bureau de l'association  

  
Article 1 : Le nombre de membres du Conseil d’Administration (CA) est fixé à au moins 6 membres (statuts) La 
parité homme / femme n’est pas obligatoire.  

  
Article 2 : Suite à l'assemblée générale, le CA procède à l'élection des membres du bureau. Le Bureau de l'Association 
(BA) est composé de six membres : un président, un vice-président, un trésorier, un trésorier adjoint, un secrétaire et un 
secrétaire adjoint (Statuts).  

  
Article 3 : Le CA est renouvelable chaque année (Statuts), plusieurs mandats peuvent être cumulés.  

  
Article 4 : Les personnes désirant adhérer doivent remplir un bulletin d'adhésion. Le conseil statue lors de chacune de ses 
réunions sur les demandes d'admission présentées. Le CA se réserve le droit de limiter le nombre d'inscrits.  
Le CA fixe le montant de la cotisation annuelle, elle est révisable chaque année.  
Tous les adhérents paient leur cotisation. La cotisation versée à l'association est définitivement acquise, même en cas de 
démission ou d'exclusion.  

  
Article 5 : Les décisions qui engagent le CA font l'objet d'un vote, soit à main levée, soit à bulletin secret. Les décisions 
prises par le CA sont consignées par le secrétaire du bureau.  
Un compte rendu de séance est adressé à tous les adhérents par l’intermédiaire du site des Galfos ou par mail.  

  
Article 6 : Le CA se réunit au moins deux fois par an. L’ordre du jour préparé par le bureau est adressé aux membres du 
CA/BA. Il peut être complété à la demande des membres du CA. Si nécessaire des réunions supplémentaires sont 
programmées. Un compte rendu est adressé à tous les adhérents par mail et à défaut par courrier.  

  
Article 7 : Le CA valide lors d’une de ces réunions et sur proposition des membres actifs :  

- Du programme annuel des randonnées (dates et lieux) - Du programme des grandes randos, des 
randos à la journée et des randos à thème - Des soirées, des sorties loisirs et des séjours à thème de 
l’association.  
  

Article 8 : Le président est chargé de la représentation de l'association vis à vis de l’extérieur.  
  

Article 9 : L’association a souscrit une assurance de type RAQVAM Collectivités auprès de la MAIF.  
  

Article 10 : Pour les questions urgentes, il faut entendre par là, celles pour lesquelles une décision est requise dans un 
délai tel qu’il n’est pas matériellement possible d’organiser une réunion du CA. Elles sont traitées par le bureau en la 
présence, minimum, de 50% des membres du BA.  

  
Article 11 : Des dépenses pourront être engagées par le CA dans le cadre d'un événement particulier (décès, 
hospitalisation...) d’ un membre de l'association ou son conjoint, adhérent ou ancien adhérent.  

  
Article 12 : Le président, le trésorier et le trésorier adjoint sont seuls habilités à signer les chèques et effectuer tous 
mouvements de trésorerie.  

  
CHAPITRE II : Les sorties et activités  
  

Article 13 : Pour participer aux activités de l'association il faut être à jour des cotisations.  
Cependant pour les nouveaux randonneurs ou invités, une participation supplémentaire pour chaque activité payante sera 
exigée.  

  



Article 14 : Deux sorties randonnée par mois, le lieu de départ (généralement le parking du Guéry) et les horaires sont 
fixés par les organisateurs. 
  
Article 15 : Pour les grandes sorties ou aux activités de l’association, un bulletin d’inscription est édité.  
Les adhérents doivent remettre un chèque d’arrhes afin de confirmer leur inscription. Plusieurs acomptes peuvent être 
instaurés si le montant de l'activité représente une somme importante (Pentecôte, visite de ville, réveillon....). Le bulletin 
d'inscription comportera plusieurs papillons détachables pour vous permettre de régler les différents montants aux dates 
indiquées.  
  

Article 16 : Une indemnité de reconnaissance d’un montant de 150 € est accordée aux organisateurs d’une sortie 
exceptionnelle (visite de ville, activités ludiques ou autres) ainsi que pour pentecôte. 

Ce montant est prévu pour 4 personnes, il pourra être revu à la baisse, sur décision du CA, lorsque l’activité est reconnue 
par une ou deux personnes seulement. Pour les grandes sorties, l’association prendra en compte au moins un des apéritifs 
du séjour. 

Le montant des cadeaux pour les organisateurs de Pentecôte sera fixé à 60€ maximum pour l’ensemble des organisateurs 

Article 17 : L'annulation d’une inscription à une sortie, peut laisser à la charge de la personne inscrite, la totalité des 
arrhes versés..  
Une étude de chaque cas sera effectuée par le CA au cours d'une des réunions programmées. Le CA statuera par vote et 
donnera son délibéré à ou aux intéressés.  

CHAPITRE IV : Participation aux frais de transport (Covoiturage)  
  

Article 18 : Pour chaque activité, le covoiturage est à privilégier. Dans la mesure du raisonnable, chaque participant devra 
régler sa quote-part au chauffeur. L'association ne prendra pas en charge les dépenses inhérentes aux frais de transport.  

  
CHAPITRE V : Sécurité et équipements  
  

Article 19 : Pour des raisons de sécurité, les chaussures de marche sont obligatoires.  
Vous devez avoir un équipement adapté tous temps (chaud, froid, pluie, soleil). Pensez à prendre suffisamment d’eau pour 
vous réhydrater. Munissez-vous également du nécessaire à la « bobologie » pouvant intervenir lors des activités.  
  
Article 20 : Lorsque nous empruntons la voirie routière, il est impératif de marcher à droite en file indienne et surtout pas 
de front. Lors des passages difficiles ou dangereux, il y a lieu de respecter les consignes données par le pilote de la 
randonnée.  
  
Article 21 : Si le temps est incertain le pilote peut modifier le programme, le raccourcir. etc.  
Par très mauvais temps (neige, verglas, orage, pluies fortes …) ou si les risques sont jugés trop importants, le pilote annule 
la randonnée et, par téléphone, averti les personnes l'ayant appelé pour confirmer leur participation à cette activité. 
  
Article 22 : L'association dispose de divers matériels dont le prêt, à titre gracieux, est possible aux membres de 
l'association à jour de leur cotisation.  
 

➢ Un Barnum (6m x 3m), Seul un des membres du CA sera autorisé à effectuer la remise et la reprise du « Barnum 
». Une attention particulière sera portée, lors de la perception et réintégration, sur l'état général et sur l'état de 
propreté  

(absence d'humidité). Une caution de 300€ sera exigée au moment de l'emprunt.  
 
➢    Une bâche d'environ 8m x 3 m (aucune caution)..  
 
➢ 50 couteaux, 50 fourchettes, 50 cuillères à dessert et divers plateaux sont également à la disposition des 

adhérents (aucune caution). 
 
  



 
 
CHAPITRE VI : L'information, la communication, les adresses :  

 Article 23 : Le bureau est chargé de la communication vers les adhérents, la presse, les collectivités, les autres 
associations, etc. Un site internet privé est créé au sein de l’association pour permettre une diffusion des informations au 
plus grand nombre.  
  
Article 24 : L’association a son siège social chez le président.  

  
Article 24 : Tout changement d'adresse postale, téléphonique ou électronique (mail) fera l'objet d'un compte rendu au 
trésorier de l'association. 
Chapitre VII : Le présent règlement intérieur pourra être modifié par le C.A. 


